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APPROBATION DE LA TRANSFORMATION DE LA SEM SOCIETE 
D'EQUIPEMENT DE LA REGION MULHOUSIENNE (SERM) EN SOCIETE 

PUBLIQUE LOCALE D'AMENAGEMENT(SPLA) 
 

 

Résumé : Dans le cadre des lois 2006-872 du 13 juin 2006 et 2009-323 du 25 mars 2009, il 
est apparu opportun aux dirigeants de la SERM de transformer la S.E.M. en S.P.L.A. 

                Le Département est actionnaire à hauteur de 2,33 % de l'actuelle SEM, et doit donc 
se prononcer sur cette transformation, sachant que le nombre de ses actions et sa 
représentation demeurent inchangés. 

 

 
La loi 2006-872 du 13 juin 2006, relative à l’engagement national pour le logement et la 
Loi 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion ont ouvert aux collectivités territoriales et/ou à leur groupement la possibilité de 
créer des Société Publiques Locales d’Aménagement (SPLA), pour une durée de 5 ans, sous 
réserve que ces mêmes collectivités en détiennent 100 % du capital, dont une au moins doit 
détenir la majorité. 

Ces SPLA sont encadrées par plusieurs codes : le CGCT (articles 1524-1 à 1524-7), le code 
de l’urbanisme, particulièrement en ses articles L225-1, L327-1 et L300-1 ; par ailleurs, 
elles conservent un statut de société anonyme et sont donc régies par le Code du Commerce. 
 
Dans le respect du l’article L 300-1 du Code de l’urbanisme, ces SPLA peuvent intervenir 
dans le cadre de programmes d’aménagement urbain porteurs de l’intérêt public. 
 
Dans ce cadre, les collectivités actionnaires de ces SPLA peuvent confier des actions à ces 
sociétés, sans recourir aux procédures d’appels d’offres (procédure dite « IN-HOUSE »), 
sachant que les SPLA restent soumises aux règles des marchés publics lorsqu’elles font 
exécuter les travaux par des entreprises. 
 
Ainsi, par exemple, une collectivité actionnaire de la SPLA peut confier à cette dernière une 
concession d’aménagement urbain, sans recourir à un appel d’offres. 
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En contrepartie, les SPLA doivent consacrer la majeure partie de leur activité à leurs 
actionnaires et rester dans le domaine de l’article 300-1 du Code de l’Urbanisme. Ces SPLA 
ne peuvent donc que très difficilement répondre à des appels d’offres émanant d’autres 
aménageurs ou donneurs d’ordres. 
 
A titre d’exemple, une SPLA ne pourrait plus répondre à un appel d’offre d’un EPCI, ou 
d’une commune non actionnaire, ou répondre à des appels d’offres de travaux de 
réhabilitation d’un bâtiment public qui ne serait pas intégré dans une opération 
d’aménagement urbain. 
 
Il est apparu opportun aux dirigeants de la SERM de transformer la SEM en SPLA. 
 
La SERM a été fondée le 18 juin 1990. Son capital social actuel est de 1,5 M€, réparti entre 
14 actionnaires publics et 7 actionnaires privés. Le Département détient 75 actions, pour 
une valeur de 34 992 €, soit 2,33 % du capital ; il dispose d’un représentant inscrit à 
l’assemblée spéciale des actionnaires détenant moins de 5 % du capital de la SEM. 
 
La Ville de Mulhouse deviendra l’actionnaire majoritaire. 
 
Les dirigeants de la SERM ont proposé au Département de conserver sa participation 
actuelle. Cette situation n’entraîne aucune obligation particulière pour le Département : en 
effet, d’une part, toute collectivité reste libre du choix des opérateurs, et, d’autre part, le 
Département, de par ses missions et son rôle de collectivité structurante à l’échelon du 
territoire du Haut-Rhin est davantage partenaire que maître d’ouvrage d’opérations 
d’aménagement.  
 
La composition du capital va évoluer de la manière suivante:  
 
 ANCIEN CAPITAL NOUVEAU CAPITAL 
ACTIONNAIRE % CAPITAL NB PARTS % CAPITAL NB PARTS 
MULHOUSE 39,96 1 285 52,72 1 695 
CAMSA 6,69 215 25,97 835 
WITTENHEIM 6,25 201 6,25 201 
KINGERSHEIM 4,10 132 4,11 132 
WITTELSHEIM 2,36 76 2,36 76 
DEPARTEMENT HAUT-RHIN 2,33 75 2,33 75 
RICHWILLER 1,46 47 1,46 47 
UNGERSHEIM 1,40 45 1,40 45 
PULVERSHEIM 0,78 25 0,78 25 
BOLLWILLER 0,75 24 0,75 24 
RUELISHEIM 0,75 24 0,75 24 
STAFFELFELDEN 0,56 18 0,56 18 
FELDKIRCH 0,31 10 0,31 10 
BERRWILLER 0,26 8 0,25 8 
CAISSE DES DEPOTS 19,28 620 0 0 
CCI MULHOUSE 3,73 120 0 0 
BANQUE CIC Est 1,87 60 0 0 
BFCM (Crédit Mutuel) 0,93 30 0 0 
CAISSE EPARGNE ALSACE 2,18 70 0 0 
SADE 2,18 70 0 0 
FRANPART 1,87 60 0 0 
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Le conseil d’administration de la SERM sera composé ainsi : 

9 sièges pour la ville de Mulhouse (contre 8 dans les statuts actuellement en vigueur), 
5 sièges pour la CAMSA (contre 2 dans les statuts actuellement en vigueur), 
1 siège pour la commune de Wittenheim (situation inchangée), 
3 sièges réservés à l’assemblée spéciale des actionnaires détenant moins de 5 % du capital 
(situation inchangée). 
 
La Caisse des Dépôts, la Caisse d’Epargne, la CCI de Mulhouse Sud Alsace et la BFCM 
n’étant plus actionnaires, n’auront plus aucune représentation. La répartition des sièges au 
sein du conseil d’administration répond aux règles fixées par les statuts : 18 membres 
maximum, au prorata de la détention du capital social. 

 
Le nouvel objet social de la SERM : 
 
Conformément à l’article L 300-1 du code de l’urbanisme, l’objet social de la SERM sera de : 

 Développer une capacité d’animation et de gestion dans le domaine économique, des 
loisirs et du tourisme. 

 Procéder au développement urbain. 

 Assurer la restructuration des quartiers anciens ou récents. 

 Réaliser tous équipements (infrastructures et superstructures) et aménagements (zones 
d’habitat et zones d’activités). 

 
La SERM pourra intervenir en mode « IN-HOUSE » sur le territoire de ses actionnaires. Cette 
notion de « IN-HOUSE » est complexe, mais néanmoins délimitée sur le plan juridique. En 
synthèse, cette notion recouvre le raisonnement suivant : 

 La SPLA est contrôlée par des actionnaires publics, ces derniers exercent sur elle un 
niveau de contrôle équivalent à celui qu’ils exercent sur leur propre administration. 

 La SPLA a pour objectif de porter des projets d’intérêt public au sens du code de 
l’urbanisme. 

 En conséquence, une collectivité actionnaire peut confier à la SPLA des missions sans 
passer par une mise en concurrence préalable. 

 
La loi et ses statuts n'empêcheront pas une SPLA d'intervenir pour d'autres donneurs 
d'ordres, mais ces interventions devront rester marginales. En effet, pour bénéficier des 
souplesses des relations "IN HOUSE" avec ses membres, une SPLA ne peut pas développer 
de chiffre d’affaires significatif en lien avec des donneurs d'ordres non membres, sauf à 
prendre le risque de perdre, justement, son statut de SPLA. 
 
Le projet de statut qui sera soumis à l’assemblée générale est joint au présent rapport. 
 
Enfin, s’agissant d’une nouvelle personne morale, il est nécessaire de procéder à la 
désignation du représentant du Département au sein de la SERM, représentant qui siègera 
à l’assemblée spéciale des actionnaires détenant moins de 5 % du capital de la SERM. 
 
 
En conclusion, il vous est demandé :  
 

 D’approuver le projet de transformation de la SERM en société publique locale 
d’aménagement (SPLA). 

 D’approuver le projet de statut présenté en annexe du présent rapport. 

 De désigner un représentant du Département pour représenter le Département du Haut-
Rhin aux assemblées générales de la SERM. 
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 De donner pouvoir au dit représentant pour porter un vote favorable à la transformation 
et à l’adoption des nouveaux statuts de la SERM. 

 D’autoriser ledit représentant, le cas échéant, à accepter les fonctions de Président de 
l’Assemblée Spéciale et de représentant commun de l’Assemblée Spéciale au Conseil 
d’administration. 

 D’autoriser ledit représentant à accepter, le cas échéant, toutes fonctions dans le cadre 
de l’exercice de sa représentation, qui pourraient lui être confiées par le conseil 
d’administration de la SERM (vice-présidence, membre titulaire ou suppléant des 
éventuelles commissions d’appels d’offre ou de comités d’études, etc.). 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

 



 Page 1 / 17

 
 



 Page 2 / 17

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Page 3 / 17

 

 
 
 
 
 
 



 Page 4 / 17

 
 
 
 
 
 
 
 



 Page 5 / 17

 
 
 
 



 Page 6 / 17

 
 
 



 Page 7 / 17

 



 Page 8 / 17

 



 Page 9 / 17

 



 Page 10 / 17

 



 Page 11 / 17

 



 Page 12 / 17

 
 
 



 Page 13 / 17

 
 
 



 Page 14 / 17

 
 



 Page 15 / 17

 
 
 
 
 



 Page 16 / 17

 
 
 
 



 Page 17 / 17

 
 


